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TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS - Approbation du rapport d'activité 2022 de la 
SAEMES 

LE CONSEfL MUNICIPAL, 
SUR la proposition de M. Patrick MOKHBI Conseiller Municipal, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1411-3, 
R.1411-7 et L.2122-17,
VU le procès-verbal de l 'élection du Maire et des adjoints établi le 4 juillet 2020,
VU le tableau du conseil municipal, 
VU sa délibération n° 120329036 en date du 29 mars 2012 approuvant le choix du mode de 
gestion du service public du stationnement payant, 
VU sa délibération n ° l 3 0 1 3 1 0 0 2 en date du 31 janvier 2013 approuvant le choix 
de I a société SAEMES en tant que délégataire du service public de stationnement payant et 
les termes de la convention de délégation du service public avec la société précitée, 
VU le bilan d'activité produit par la SAEMES pour l'année 2022, 
VU l'avis de la Commission Communale des Services Publics Locaux en date du 16 
novembre 2023, 
CONSIDERANT la nécessité d'approuver le rapport d'activité 2022 du délégataire 
SAEMES, 
APRES examen par la Commission « Une ville écologique à l'urbanisme maîtrisé avec des 
logements accessibles à tous» en date du 11 décembre 2023. 

DELIBERE 

ARTICLE UNIQUE - PREND ACTE du rapport d'activité 2022 de la SAEMES et EMET 
des réserves concernant les dépenses inscrites sur le compte d'exploitation 2022 notamment 
les charges liées aux travaux, le service de gardiennage, le personnel intérimaire, les services 
bancaires, les frais postaux et télécoms, les frais de véhicule, le coût des ressources 
humaines ainsi que les frais de siège. 

Affiché le 22 décembre 2023 
Reçu en préfecture le 22 décembre 2023 
Identifiant de l'acte : 094-2194003 71-
20231221-10480-DE- l - l 

Délai et vie de recours : La présente délibération peul faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité 
territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application 
Télérecourscitoyens accessible à panir du site www.telcrecours fr .. ./. .. 


